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Voici deux ans maintenant que vous m’avez renouvelé votre confiance. Vous vous êtes recon-
nus dans le projet que mon équipe et moi-même vous présentions. 

Aujourd’hui, c’est en toute transparence que je viens vers vous pour faire un point d’étape sur
ce chemin que nous faisons ensemble pour Montgeron. Comme je m’y étais engagé, voici
pour vous ce compte-rendu de mandat. 

Vous pourrez y voir précisément les actions que j’ai menées avec l’équipe municipale et l’en-
semble du personnel de la mairie de 2008 à 2010. Il est en effet indispensable que vous dis-

posiez des informations vous permettant de connaître exacte-
ment le travail qui a été réalisé depuis mars 2008.

Evidemment, nous avons encore du travail à faire et nous en
sommes conscients. Mais le contrat que j’ai passé avec chacun
d’entre vous ce soir de mars 2008 est plus fort que tout. Nous
continuerons ainsi à tenir nos engagements.

Je sais les difficultés que chaque Montgeronnais rencontre dans sa vie quotidienne. La crise
est là, la fragilité de la vie se fait sentir. Mais, ensemble, j’ai confiance en notre potentiel.
Ainsi, malgré le désengagement de l’Etat auprès de vous comme auprès des collectivités, je
vous garantis que mon équipe et moi-même continuerons à appliquer ce projet solide, réa-
liste et solidaire.

C’est en effet, grâce à une situation financière saine (saluée par ailleurs par le Trésorier
payeur général, représentant du Ministère du Budget), que nous pourrons envisager avec
sérénité l’avenir de notre commune et demeurer au plus près de vous.

Parce que Montgeron mérite le meilleur, vous pouvez compter sur mon exigence. 

“ Vous faire part 
en toute transparence 
des actions menées 
et à venir”

Chères Montgeronnaises, 
Chers Montgeronnais,

Gérald Hérault, 
Maire de Montgeron

Vice-président du Conseil général de l’Essonne

PS : N’hésitez pas à me faire part de vos réactions par courriel à l’adresse suivante : gerald.herault@montgeron.fr



Un nouveau 
groupe scolaire

Récent exemple de l’investissement de la ville pour les jeunes
Montgeronnais : la nouvelle école Hélène Boucher qui a ouvert ses

portes en janvier. 
Situé entre le quartier de la Prairie de l'Oly et celui des Saules,

ce groupe scolaire regroupe une offre éducative très large :
une école maternelle et élémentaire, un lieu d'accueil

parents-enfants, une bibliothèque et un
centre de documentation, un

restaurant d'enfants et une
salle informatique. Tou-
tes les classes sont
équipées d’Internet,
outil pédagogique de
plus en plus utilisé par les
enseignants. 
Des travaux dans toutes les écoles
En plus de ces grands chantiers et de l’entretien
quotidien des écoles, la mairie réalise chaque
été des travaux dans les cinq écoles maternelles
et cinq élémentaires publiques. L’occasion d’en-
tretenir et de moderniser l’ensemble des écoles
publiques. Ainsi, en 2009, la ville a investi près de
665 700 € pour ces travaux estivaux. 
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L’éducation constitue l’une des priorités de l’équipe municipale. Dans un contexte économique
et social difficile, la ville s’investit plus que jamais pour offrir aux jeunes Montgeronnais les
meilleures conditions d’apprentissage.

Offrir des services 
de qualité 

Création d’un accueil pré et
post scolaire à l’école Duruy

Chaque année, les restaurants
d’enfants accueillent les parents
d’élèves lors de portes-ouvertes.

Septembre 2009 : inauguration
du nouveau collège Weiler

665 700€ 
pour moderniser 

l’ensemble des écoles
publiques
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Des accueils ouverts
plus tard le soir
Concilier vie professionnelle et vie
personnelle n’est pas chose facile.
Forte de ce constat, la ville a mis
en place des accueils péri-sco-
laires élémentaires. Ainsi, après
l’étude surveillée, des animateurs
diplômés accueillent les élèves
jusqu’à 19 heures. Un moyen de
donner un peu plus de souplesse
aux parents sortant du travail.

Avec trois haltes-garderies, deux
crèches collectives, une crèche 
familiale, un lieu d’accueil parents /
enfants et un relais assistantes
maternelles (133 assistantes mater-
nelles libérales), l’offre de services
est très diversifiée à Montgeron.

Augmenter l’offre de garde
Néanmoins, la ville s’at-
tache à augmenter les
modes de garde.
Ainsi, la ville finalise
actuellement son étude
sur la création d’une nou-
velle structure. Micro-crèche ou
mini-crèche, elle proposera les
mêmes services et la même qualité
de prestations que dans les autres
crèches de la ville. Ainsi, comme

La ville souhaite simplifier les
démarches administratives des
parents. Ainsi, nous allons permet-
tre aux Montgeronnais de payer les
prestations pour leur(s) enfant(s) de
0 à 11 ans (centre de loisirs, can-
tine…) par paiement en carte bleue

Des offres supplémentaires 
pour les moins de 3 ans

dans les autres structures montge-
ronnaises, le maître-mot sera la
qualité d’accueil des tout-petits.

De nombreuses activités 
Avant trois ans, les tout-petits
apprennent à découvrir le monde et
les autres. Une étape importante

que la ville a choisi de soute-
nir en organisant de

nombreuses anima-
tions tout au long de
l’année: jeux, sorties,

éveil musical, projets
pédagogiques, spectacles…

Cette approche pédagogique repré-
sente un coût pour la mairie de
4,07€/heure pour un enfant en
crèche et 7,65€ /heure pour un
enfant en halte-garderie. 

ou en ligne. Le prélèvement auto-
matique, déjà mis en place pour cer-
taines prestations, sera généralisé.

Une nouvelle 
cité scolaire
En septembre 2009, nous inaugu-
rions le nouveau collège Weiler
financé par le Conseil général de
l’Essonne. À la rentrée 2010, 
un lycée totalement rénové grâce à
la Région Île-de-France ouvrira ses
portes, marquant ainsi la fin de la
rénovation de la cité scolaire. D’un
budget de plus de 82 millions d’eu-
ros, cette rénovation permettra aux
600 collégiens et 2 200 lycéens de
bénéficier de structures modernes
et fonctionnelles.

La cuisine centrale de la Roseraie a
obtenu l’agrément européen. Elle
prépare et fournit aux restaurants
d’enfants les 1 800 repas quotidiens.
Ces efforts s’inscrivent dans une
démarche de qualité engagée par
l’équipe municipale.

Des projets 
pédagogiques pour
l’éveil des petits



Le programme 
de réussite éducative

Suite à une demande parentale, les petits Montgeronnais peuvent
désormais intégrer le programme de réussite éducative (PRE)

créé en 2008. Un dispositif avec un suivi individualisé permet-
tant aux enfants de retrouver confiance en eux, et de confor-

ter les liens sociaux.
Un accompagnement individuel

Soutien psychologique, soutien scolaire, suivi médical…
L’accompagnement est individualisé afin de répondre

aux besoins exacts de l’enfant et aux attentes de la
famille.
Se construire grâce à des activités 
Les enfants sont amenés à participer à de nom-
breuses activités. 
Objectifs ? Leur donner le goût des nouvelles
découvertes et travailler l’estime de soi. En 2009,
les jeunes du PRE ont monté ensemble un film
d’animation. À partir d’une histoire qu’ils ont
écrite, les enfants ont
réalisé des dessins
qu’ils ont ensuite
découpés. Le
tout a été filmé

image par image
donnant au final un film

d’animation impressionnant !  

Sorties pédagogiques

15 705  €
pour les élèves de maternelle.

21 047 €
pour les élèves d’élémentaire.

142 806 €
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Construire au quotidien 
l’égalité des chances
Afin d’assurer une plus grande égalité entre les enfants, la ville a mis en place de nombreux

dispositifs. Pratique d’un instrument de musique, accès à l’actualité, découverte de specta-
cles… les jeunes Montgeronnais attisent leur curiosité.

En 2009

En 2009, les
enfants ont créé un film 

d’animation.

15 000€
d’équipements informatiques
dans les écoles publiques

Soit un total de 36 752 €

consacrés aux élèves de maternel
les et d’élémentaires dans le cadre
des classes découverte.
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La culture à portée de main
Pour que tous les enfants aient
accès sans distinction à la culture, la
ville a mis en place de nombreux
rendez-vous. Tous les mois,
elle leur propose, pour
un tarif de 3 euros, le
"Mercredis des petits"
à la salle des fêtes :
récital lyrique, spectacle
de marionnettes, pièce de
théâtre, spectacle musical… Les 3-6
ans sont également invités à parta-
ger la magie de la lecture lors de
“l’heure du conte”, rendez-vous gra-
tuit à la médiathèque. 
Une véritable caverne d’Ali Baba
Grâce à la médiathèque et à son
fonds de plus de 70 000 documents,
les jeunes Montgeronnais ont accès
gratuitement à une mine d’informa-

tions. Espaces jeunesse, image et
son ou espace adultes (avec des
livres pour adolescents), la média-

thèque offre une panoplie
incroyable de choix. Selon

l’actualité ou les projets
pédagogiques, des visi-
tes sont organisées spé-

cialement pour les scolai-
res. De plus, tous les mois,

des expositions sont présentées
dans les locaux du Carré d’art. 
Des intervenants dans les écoles
Dans toutes les écoles de la ville, la
mairie a mis en place, de son propre
chef, des cours d’arts plastiques, de
musique et de sport. Diplômés et
qualifiés, ces intervenants sont
rémunérés par la mairie.

Apprendre le “vivre
ensemble”
La mairie poursuit le dispositif
"classe cuivres", initié voilà 8 ans.
Après l’école Jean Moulin, les
élèves de l’école Hélène Boucher,
pratiquent, depuis 2008, un instru-
ment de musique et apprennent à
jouer ensemble. La ville met à leur
disposition les instruments et les
professeurs, en collaboration avec
le Conservatoire de musique de la
communauté d’agglomération.
Une expérience qui fonctionne
puisque, après cette classe, cer-
tains élèves ont créé leur groupe.

Découvrir l’actualité
Depuis décembre 2009, les élèves
montgeronnais de CE2, CM1 et
CM2 ont leur magazine, le
Montgeron mag Junior. Santé,
environnement, citoyenneté mais
aussi actualité montgeronnaise, ce
trimestriel est une manière égale-
ment de les familiariser avec la
lecture et un atout supplémentaire
pour développer leur curiosité.

Nous communiquerons davantage
sur les différents dispositifs éducatifs
existants sur la ville. Les jeunes
Montgeronnais pourront plus que
jamais mettre toutes les chances de
leur côté.

Nous continuerons d’équiper toutes
les écoles élémentaires publiques
d’une salle informatique. Chaque
année, nous installerons, renouvelle-
rons les postes et réajusterons le
nombre d’ordinateurs au vu des
besoins.

Nous poursuivrons la réhabilitation
des structures sportives. En 2010,  en
plus des travaux courants de réfection
(comme les toitures) et l’entretien
quotidien, nous rénoverons  le terrain
stabilisé et les fosses de sauts du
stade Pierre de Coubertin. 

Des cours 
d’arts plastiques, 

de musique



Été gagnant, un nouveau dispositif
pour les jeunes citoyens

Cette année encore, la municipalité relance l’Eté gagnant.  
Initié en 2009, ce dispositif municipal est totalement innovant et inédit.

Contre un emploi d’intérêt collectif et citoyen, les jeunes
Montgeronnais perçoivent un revenu leur permettant de réaliser

leur projet professionnel ou personnel.
Des candidats motivés

Pour être retenus et décrocher un emploi au sein de la com-
mune, les candidats doivent présenter un projet leur per-

mettant de construire leur avenir. Passer son permis de
conduire, prendre des cours  pour le Bafa, payer son ins-
cription dans une école supérieure, régler les frais
induits par une mission humanitaire… les projets sont
multiples et variés.
Une mission d’intérêt général
Après sélection des projets, les jeunes retenus tra-
vaillent durant un mois à la mairie. Découvrir les
missions de service public, servir les personnes
âgées, travailler aux côtés des
enfants… Ces missions leur
permettent de gagner un
salaire mais surtout de
connaître une première
expérience professionnelle. 

Combattre la tendance actuelle
En cette période de crise, plus que jamais, les jeunes

ont rarement la chance d’entrer dans le monde profes-
sionnel. Ainsi, la ville leur donne ce petit coup de pouce

leur permettant de mettre le pied à l’étrier. 
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Elaborer son avenir 
professionnel
La ville croit en la jeunesse montgeronnaise. Aussi a-t-elle mis en place de nombreux dispositifs

et ateliers de travail afin de la soutenir dans ses différentes démarches.

Concert des Neg’marrons Aménagement de locaux
pour l’école municipale
d’arts plastiques

Meeting national d’athlétisme
au stade Pierre de Coubertin

Un emploi 
d’interêt collectif
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Nous développerons les actions de
prévention  contre les conduites
addictives. En impliquant les jeu-
nes eux-mêmes (notamment par la
réalisation d'une vidéo), nous les
sensibiliserons aux dangers de l'al-
cool, du sida et infections sexuelle-
ment transmissibles...

Soutenir les initiatives
La ville s’engage aux côtés des
jeunes Montgeronnais. Elle les
appuie dans la mise en place de 
leurs projets.

Bourse aux mangas
Grâce à la volonté de quel-
ques jeunes fans de ban-
des-dessinées japonaises,
est née en 2009 une bourse
aux mangas. Avec le soutien du
centre municipal Saint-Exupéry, ces
passionnés ont mis en place toute
l’organisation de la manifestation.
Une organisation qui a fait ses preu-
ves ; d’ailleurs, 2010 connaîtra la
seconde édition de cette bourse.

Expériences musicales
La ville accompagne les passionnés
de musique. Au travers d’ateliers

d’écriture, de visites de studios
d’enregistrements, les jeu-

nes artistes appréhendent
les différentes phases de
la création musicale.
Dernièrement, un atelier

leur a permis de participer
à la réalisation d’un clip : écri-

ture du scénario, prises de vue,
montage… Une expérience très for-
matrice qui permettra à certains
d’entre eux d’aller encore plus loin
et, pourquoi pas, de se produire sur
la scène de la salle de fêtes. 

Création de rendez-vous
pour l’emploi
En décembre 2008, la ville organi-
sait un forum pour l’emploi destiné
aux personnes handicapées. En
relation directe avec des recru-
teurs, les candidats ont passé des
entretiens et, pour certains, décro-
ché un emploi.

Où en sommes-nous ?
En avril, la ville organisera un
grand rendez-vous pour les jeunes.
Impliquant notamment la mission
locale, ce sera une date incontour-
nable pour construire son projet
professionnel.

Une ville définitivement
sportive
A Montgeron, les sportifs peuvent
exercer leur discipline favorite. La
mairie fait en effet de nombreux
efforts en entretenant, surveillant et
mettant à disposition des associa-
tions beaucoup d’infrastructures
sportives (2 complexes omnisports, 2
stades, 1 gymnase, 1 piscine, 1 com-
plexe de glisse urbaine, 1 double pla-
teau...). Chaque année, elle verse
également des subventions à ces
associations (32 000 €/an). 

Nous réaliserons un point infor-
mation jeunesse. Les jeunes
Montgeronnais pourront y trouver
toute l’information nécessaire pour
définir leur orientation profession-
nelles,  trouver une formation,
décrocher un emploi mais égale-
ment connaître les différents dispo-

sitifs existants (Etat, région, conseil
général, commune…). Tout sera
ainsi réuni en un seul et même
endroit. Des professionnels formés
seront présents pour orienter le
public et optimiser leurs recher-
ches.

Des
Montgeronnais 
plein de projets



Parce que le développement durable consiste à mieux vivre ensemble tout en préservant notre
environnement, la ville poursuit son engagement auprès des personnes les plus isolées et les
plus fragiles.

Montgeron,
ville solidaire

Trop nombreux sont aujourd’hui nos concitoyens qui ne mangent pas à
leur faim. Ainsi la ville s’investit avec l’épicerie sociale. Créée en

1997 par Gérald Hérault, L’Oasis apporte chaque jour de l’aide ali-
mentaire aux Montgeronnais en difficulté. En 2009, 230 familles

ont été accompagnées par l’épicerie sociale, soit environ 570
Montgeronnais. 

Une structure enviée
L’épicerie sociale montgeronnaise fut l’une des premiè-

res à être créée en France. Forte de sa particularité
(elle associe avec beaucoup d’efficacité personnel
communal et bénévoles d’association), elle est fré-
quemment visitée pour servir de modèle.
Des solutions pour demain
En effet, cette structure ne cherche pas l’assis-
tance mais l’insertion sociale. L’objectif est que
ces phases difficiles ne soient que passagères.
Orientées par des professionnels du centre com-
munal d’action social ou de
la maison départementale
des solidarités, les per-
sonnes sont accueillies à
l’Oasis. Après étude de leur
situation, elles peuvent bénéficier d’une aide ali-

mentaire pour une période donnée. Ainsi, par exem-
ple, les denrées alimentaires ne sont pas gratuites

mais valent environ 10% de leur prix de vente. 

Une épicerie sociale pour 
accompagner au quotidien
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Téléagrandisseur pour les 
mal-voyants au Carré d’art

Mise en place de permanences 
d’écrivain public sur la ville

Vocalisation des articles et 
agrandissement des caractères 
sur www.montgeron.fr

570personnes
accompagnées



De nouveaux aménagements
pour une ville accessible 
à tous

Demain

En octobre 2009, la ville organisait
sa première édition de la Semaine
bleue. Sept jours totalement dédiés
aux seniors montgeronnais. Ce ren-
dez-vous fut l’occasion de leur
apporter des informations spécifi-
ques, mais également de favoriser
les échanges entre générations.
Ainsi, les seniors ont partagé leurs
recettes lors d’ateliers cuisine tan-
dis que les enfants ont
enseigné aux seniors
leurs connaissances
des jeux vidéos à l’occa-
sion d’un concours wii.
Plébiscitée, cette semaine sera réi-
térée en 2010, privilégiant toujours
l’intergénérationnel.

Des vacances pour tous
Se réserver, ne serait-ce qu’une
seule journée de vacances en
famille protège la cellule fami-
liale. La ville organise tous les ans
des rendez-vous Destination
vacances. L’objectif est de per-
mettre à chacun, quel que soit son
budget, d’envisager un moment
de détente.

Nous poursuivrons nos efforts pour
le logement. Ainsi, nous construi-
rons de nouvelles habitations,
notamment avenue de la République
ou route de Corbeil, pour permettre
aux jeunes Montgeronnais de rester
dans leur ville.

Favoriser la mixité
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La richesse des rencontres
Sur ce même modèle, un atelier
repassage a été mis en place à la
Maison de l’amitié. Réalisé par des
personnes handicapées suivies par
la Volière, cet atelier permet de
multiplier les échanges avec les
seniors.
Des liens entre quartiers
En 2010, la ville souhaite aller

encore plus loin en délocali-
sant certaines animations.
Par exemple, prochaine-

ment, un partenariat étroit
entre le centre municipal

Saint-Exupéry et la Maison de l’ami-
tié permettra aux enfants et aux
seniors d’échanger sur leurs expé-
riences, leurs envies, leurs façons
de voir le monde… 

Nous continuerons de développer la
mixité sociale. Avec les bailleurs
sociaux, nous alternerons plus systé-
matiquement les structures familiales
(célibataires, familles avec enfants...)
et la diversité socio-professionnelle
dans un même bâtiment.

Nous maintiendrons nos engage-
ments dans le cadre de la cooopéra-
tion décentralisée (avec la ville de
Grand-Popo au Bénin) et de nos
jumelages. Plus que l’échange des
savoirs, ces expériences permettent
aux jeunes Montgeronnais de
découvrir d’autres cultures

Une Semaine
bleue innovante

L’équipe municipale a multiplié le
nombre de places pour les person-
nes à mobilité réduite. Elle attache
également beaucoup d’importance
à l’accessibilité des bus pour les
personnes en fauteuil roulant par
exemple. Le coût des travaux pour
un arrêt de bus représente 26 300
euros environ. Ainsi, afin de pouvoir
rendre tous les arrêts de bus mont-
geronnais accessibles, la ville éche-
lonne chaque année ces travaux.
Actuellement, Montgeron compte
33 arrêts accessibles sur les 59.



Patrimoine architectural, environnement boisé… Montgeron est une ville agréable à vivre tout en s’adap-
tant aux nouvelles exigences des habitants (circulation, parking, services publics…). L’équipe municipale
veille à conserver le charme si particulier de notre “ville à la campagne”.

Améliorer 
notre cadre de vie

Les grands travaux
Actuellement, la ville réaménage la place Rottembourg. Les bâti-

ments de la police municipale, de la protection maternelle et
infantile, et de l’inspection d’académie ont été rénovés. Des

locaux dédiés à l’école municipale d’arts plastiques ont été
aménagés. Désormais, l’équipe municipale travaille sur la

réorganisation de la place. Finalisée courant 2010, cette
place sera plus agréable et plus fluide. En 2010 égale-

ment, la Prairie de l’Oly sera quasiment achevée : le
centre social intercommunal et l’espace jeunesse
intercommunal auront vu le jour.
Réfection des rues
Parallèlement, la ville s'attache à entretenir quoti-
diennement Montgeron grâce au budget voirie.
Réparti sur trois années, cet échelonnement des
travaux permet de maîtriser
et d’anticiper les dépen-
ses. Parfois, certaines
réfections peuvent être
reportées et englobées dans
des travaux plus larges alors pris en charge par
une autre collectivité. Ce fut notamment le cas de la
seconde partie de la rue Paumier : elle a été refaite

après la première partie de la rue pour être englobée
dans les travaux de la Prairie de l’Oly et donc prise en

charge financièrement.

Une ville moderne 
et agréable

+ d’1 million d’€
pour les travaux de voirie en 2010.

26 300€
coût de l’aménagement d’un arrêt
de bus pour sa mise en accessiblité
pour les personnes à mobilité
réduite.

45 000 plantes 
sur la ville dont

- 20 000 plantes biannuelles

- 25 000 plantes annuelles
2 450
interventions/an des agents sur les
bâtiments de la ville.
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2010
Place Rottembourg



Réalisation d’un mur 
anti-bruit
Pour atténuer la pollution sonore
de la N6 subie par les riverains, la
ville et la communauté d’agglo-
mération ont érigé un merlon
anti-bruit après avoir acquis neuf
parcelles de terrain et réalisé des
études acoustiques. 6 500 m3 de
terre ont été ainsi rassemblés puis
végétalisés. Le chantier a eu un
coût de 700 000 €.

Demain

En septembre 2009, la ville de
Montgeron recevait le premier prix
du concours départemental des
villes et villages fleuris.
Embellissement de la ville
Depuis 2008, vous avez été nom-
breux à saluer le nouvel aménage-
ment floral de notre ville. Le chan-
gement le plus radical revient à
l’avenue de la République dés-
ormais agrémentée de
pots de couleurs débor-
dant de verdure quelle
que soit la saison. Les
entrées de ville n’ont pas
été oubliées grâce à un habillage
floral des ronds-points et à l’instal-

De nouveaux mobiliers
urbains 
Pour améliorer la propreté de la
ville, la mairie a multiplié le nom-
bre de poubelles et installé des
toutounettes. Ainsi, plus d’excuse
pour laisser ses détritus ou les
crottes de son chien sur la voie
publique !

Où en sommes-nous ?
Nous poursuivrons l’implantation
de poubelles et toutounettes.
Nous allons également mettre en
place des campagnes de commu-
nication pour inciter à plus de
citoyenneté.

Nous développerons la propreté de la
ville en systématisant les amendes
aux contrevenants. Déjà amorcée, la
réorganisation des équipes municipa-
les de nettoyage sera finalisée afin de
s’adapter davantage aux besoins de la
ville et des habitants.

Création de nombreux oasis fleuris

Nous mettrons en place un nouveau
plan local d’urbanisme (PLU). Seront
ainsi définies les grandes orientations
d’urbanisme de notre ville. Pour que
vous exprimiez votre vision de
Montgeron demain, une grande phase
de consultation sera organisée en 2010.

Nous réhabiliterons la zone du
Réveil-Matin en rénovant la route de
Corbeil, créant de nouveaux axes de
circulation (nouvelle bretelle d’accès
à la N6, nouveau rond-point…) et de
nouveaux logements.

lation de suspensions végétales.
Autre changement : la gare. En ajou-
tant des touches de couleurs, la
mairie a souhaité rendre plus agréa-
ble cet espace incontournable pour
nombre de Montgeronnais. Enfin,
des compositions florales ont été
installées sur l’ensemble de la ville.
Ce premier prix récompense la qua-

lité du fleurissement et le res-
pect de l’environnement.

Convaincu de la qualité
de ce travail, le jury pro-

posera la candidature
montgeronnaise au concours

régional 2010 lui permettant de
décrocher la 1ère fleur. 
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1erprix 
du concours 

départemental



Sensible depuis de nombreuses années à notre patrimoine écologique, l’équipe municipale met en
place de nouvelles actions : nouveaux transports en commun, nouvelles méthodes de travail… Des
innovations permettant d’agir en faveur de l’environnement.

Des actions 
écologiques

En janvier 2010, l’équipe municipale a franchi un nouveau cap dans la
protection de l’environnement en lançant son plan ville durable

(PVD). Basé sur les plans environnement collectivités, le PVD est
le premier en Essonne et le troisième en Île-de-France. 

Objectif : réaliser des économies d’énergie et budgétaires.
Identifier les améliorations possibles

Articulé en deux parties, le plan ville durable débute par
le diagnostic environnemental de la commune. Il s’agit

de déterminer les améliorations énergétiques possi-
bles : multiplication des déplacements doux, isolation
des bâtiments communaux…
Au vu des résultats obtenus
après ces 12 à 18 mois
d’études, les priorités et les
premiers chantiers seront ensuite définis.
Des économies financières
Des investissements plus ou moins gros seront
planifiés, ce qui permettra à la commune de réali-
ser des économies énergétiques et, par consé-
quent, financières. Les études de l’Ademe (agence
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie)
démontrent qu’un tel plan réduit en moyenne de
20% les factures d’eau et d’électricité. 

Montgeron, 
ville exemplaire
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Aménagement des bords de
l’Yerres.

Utilisation de coccinelles pour
chasser les parasites dans les
plantations municipales.

Equipement des 2 700 points
lumineux en ampoules basse
consommation.

1ère ville 
en Essonne



Des subventions 
pour plus d’écologie
Depuis 2008, la ville accorde des
subventions aux propriétaires qui
souhaitent améliorer la qualité de
leurs logements. Lutte contre les
logements insalubres,  amélioration
de la qualité énergétique, rénova-
tion de façade… l’équipe municipale
souhaite ainsi rendre notre ville
plus belle et plus écologique. 

Demain

Le 15 mai 2009 circulait le premier
bus de la ligne Montgeron-Orly-
Rungis. Représentant un coût de 
2 millions d’euros pour le Syndicat
des transports d’Île-de-France,
cette nouvelle ligne offre désormais
aux Montgeronnais un intérêt non
négligeable pour se rendre sur la
zone d’activité La Silic-Rungis ou à
l’aéroport d’Orly. Service quotidien,
cette ligne offre une large amplitude
horaire permettant de répondre aux
besoins de chacun. Elle fonctionne
en effet du lundi au vendredi, de
5h30 à 21 heures et le week-end et
jours fériés de 6 à 21 heures. 

Nous soutiendrons les bailleurs qui
mettront en place un Agenda 21 à
l’instar du Logement francilien sur la
Forêt. Renforcement des liens entre
tous les acteurs de la résidence, édu-
cation aux éco-gestes , charte de voisi-
nage, tels sont les objectifs définis.

La nouvelle ligne Montgeron-Orly-Rungis

Nous continuerons à innover pour
réaliser notre objectif “Zéro phyto”.
Ains, grâce à des techniques naturel-
les, nous éradiquerons l’utilisation de
produits phytosanitaires dans les
espaces verts communaux, proté-
geant ainsi nos eaux souterraines.

Nous continuerons à nous investir
aux côtés des entreprises de la ville
s’engageant dans le développement
durable. En 2009, lors de la réunion en
mairie avec la CCI (chambre de com-
merce et d’industrie), de nombreuses
actions ont déjà été envisagées.
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Où en sommes-nous ?
En 2010, la ville poursuit son
engagement en reconduisant son
opération d’amélioration pro-
grammée de l’habitat pour un
coût de 100 000 €. Ce dispositif
représentera au total 600 000 €
pour la commune.

Des initiatives novatrices
Chaque jour, notamment en rem-
placement de produits chimiques,
la ville met en place des techni-
ques naturelles pour protéger
l’environnement : utilisation de
larves de coccinelle repoussant
les parasites, disposition d’écor-
ces de cacao pour protéger les
sols, recours à la fauche raison-
née et au mushling permettant
d’utiliser la tonte comme engrais,
mise en place de l’arrosage auto-
matique afin d’économiser l’eau…

Où en sommes-nous ?
La ville souhaite développer les transports
en commun. Avec la CASVS, elle travaille
actuellement à la création d’une nouvelle
ligne reliant les grands pôles de la com-
munauté d’agglomération. Un circuit de
proximité pour alimenter les quartiers non
desservis par les transports en commun
est également à l’étude par la ville. 
La ville maintient également la pression
pour le RER D. Après de nombreuses
batailles, le Maire, Gérald Hérault,  a
obtenu la suppression du projet d’omnibus,
la rénovation de la gare et la création d’un
nouvel accès aux quais. Malgré ses vic-
toires, la mairie reste vigilante et portera
les réclamations des Montgeronnais
auprès de la SNCF.



La ville a mis en place différents dispositifs pour inciter à de nouveaux comportements. Subventions,
actions exemplaires… L’équipe municipale s’engage chaque jour pour assurer l’avenir de nos
enfants.

Faire naître de 
nouveaux comportements

Depuis avril 2009 et grâce à la communauté d’agglomération, Montgeron
dispose d’un pôle écologique composé d’une maison de l’environne-

ment et d’un parc paysagé pédagogique.
Véritable lieu de ressources

Située le long de l’avenue de la République,  la maison de l’envi-
ronnement a pour principale vocation la  sen-

sibilisation des citoyens à la protection
de notre planète. Grâce aux expo-

sitions, conférences et ateliers
pratiques, chacun peut
apprendre à devenir éco-
citoyen : tri des déchets, taille des
arbustes, compostage… 
Un parc pédagogique
Espace de détente de 3 887 m2, le parc de la Maison
de l’environnement est également un lieu d’appren-
tissage. Autour d’un espace de jeux, le parc a été
aménagé en écho à la nature. Au menu : de petits
potagers, une mare pédagogique, une clairière, un
verger...

Où en sommes-nous ?
Prochainement, un conseiller énergétique sera à disposition

des Montgeronnais à la maison de l’environnement pour les
guider dans leurs constructions ou leurs rénovations pour

économiser de l’énergie.

L’ouverture de la 
maison de l’environnement
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4 000 
autocollants stop-pub 
utilisés sur l’ensemble de la ville,
soit une économie annuelle de

-94 tonnes 
d’imprimés publicitaires

244 composteurs
sur Montgeron

142 
récupérateurs
d’eau pluviale distribués et commandés
depuis novembre 2009 sur Montgeron,
via la Communaté d’agglomération.

3 887 m2

de parc 
pédagogique

En 2009



Pedibus, une nouvelle
manière de se déplacer
Allier sécurité, écologie et
bonne hygiène de vie, telles
sont les ambitions du Pédibus.
Créées en 2006, ces lignes de
bus pédestres permettent aux
enfants de se rendre à l’école 
en toute sécurité. Encadrés
par des parents volontaires, ils
suivent un trajet défini avec
horaires et arrêts.

Demain

Depuis le 1er avril 2009, le bio a fait
son entrée dans les restaurants d’en-
fants de notre ville. 
Désormais, viandes d’origine fran-
çaise, produits issus de la culture
raisonnée, légumes frais, pains
des boulangeries locales…
côtoient les   produits issus
de l’agriculture biologique.
Autant de nouveautés,
gages de qualité des 1 800
repas préparés quotidiennement. En
effet, loin du “prêt-à-manger”, les
repas sont confectionnés par la cui-
sine centrale puis livrés en liaison
chaude dans les écoles. Ainsi, aucun

L’achat de vélos et 
véhicules électriques 
Depuis deux années, la ville
s’équipe progressivement des
véhicules électriques. Désormais,
les agents municipaux peuvent se
déplacer au moyen de six vélos
électriques. La mairie a égale-
ment acquis une balayeuse et une
camionnette électriques.

Où en sommes-nous ?
Avec l’ouverture de la nouvelle
école Hélène Boucher, la mairie
travaille à mettre en place un
Pedibus pour ces élèves.

Nous développerons les partena-
riats entre la mairie et la maison de
l’environnement. Ainsi, les jeunes
des services et établissements sco-
laires montgeronnais pourront profi-
ter davantage des animations et des
ateliers proposés par ce lieu.

Nous intensifierons la présence d’ali-
ments biologiques dans les assiettes
des élèves montgeronnais. Ainsi, pro-
gressivement, ils profiteront toujours
plus des bienfaits de cette alimenta-
tion.

Introduction du bio dans 
les restaurants d’enfants
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emballage individuel, des produits
frais et moins de déchets !
La qualité tous les jours
Outre la qualité des aliments, la ville
accorde une grande importance à
l’environnement dans lequel les

repas sont servis. Ainsi, elle a
recruté de nombreuses
personnes pour entourer

les enfants, les inciter à
goûter tous les plat. Dans les

petites salles de restauration, les
petits Montgeronnais partagent un
moment de détente.

Nous créerons des jardins familiaux.
Les Montgeronnais pourront, sous
certaines conditions, travailler la terre
et faire pousser leurs fruits et légu-
mes. Véritable moment de détente,
ces instants “ jardinage ” seront éga-
lement sources d’économies. 

2,2 tonnes
de légumes bio.



Depuis 1997, la commune de Montgeron n’a pas augmenté ses impôts
locaux. En 1997, le taux de la taxe d’habitation était de 18,37% alors

qu’aujourd’hui il est de 18,34%. 
Une exception ! 

La direction générale des collectivités territoriales annonce
une augmentation des taux de la fiscalité locale 2009 de

3,4%. Certaines villes atteignent même des taux assez
impressionnants comme Nice (taxe d’habitation en 2009

à + 17,7%).
Une augmentation des bases décidées par l’Etat
Pour calculer le montant de vos impôts locaux, la
Trésorerie générale se base sur un chiffre défini
par l’Etat. Il s’agit des bases d’imposition. En
2009, les députés de la majorité ont voté une
augmentation de 2,5% pour la taxe d'habitation
et le foncier bâti, et de 1,6% pour le foncier non-
bâti. Ainsi, bien que la commune ait choisi de ne
pas augmenter ses taux d'imposition en 2009, la
hausse de ces bases engendre une augmenta-
tion mécanique de vos impôts locaux. C'est une
donnée que la ville, hélas, ne peut maîtriser. 

Impôts locaux : 
0% d’augmentation

18 DES SERVICES PUBLICS DE QUALITÉ

Une fiscalité maîtrisée,
un budget sain
Alors que notre pays est frappé par la crise et que l’Etat confie de plus en plus de missions aux mairies,

conseils généraux… la ville de Montgeron maintient ses projets d’avenir sans pour autant augmenter les
impôts, ni endetter la commune. Une gestion qui a été saluée par le représentant du Ministère du budget. 

Evolution des taux d’imposition de la taxe 
d’habitation de la ville de Montgeron

Une bonne gestion saluée

“ Cette étude montre une poursuite de l’amélioration de la
situation financière de la ville. Une maîtrise rigoureuse des charges
de fonctionnement (notamment des charges de personnel) a permis
d’améliorer sensiblement le résultat comptable.”

En décembre 2008, le représentant
du Ministère du budget, le Trésorier
payeur général, saluait la bonne
gestion financière de la ville lors de
l’analyse des deux derniers exerci-
ces budgétaires. Analyse disponible
sur www.montgeron.fr
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Un avenir serein
Grâce à une gestion rigoureuse,
la dette par habitant a largement
baissé depuis 1995 tout comme la
capacité de désendettement de la
ville. En 1995, elle s’élevait à 
1 353 €/habitant contre 925 en
2009. La ville peut donc, tout en
réalisant des travaux d’enver-
gure, assurer sereinement l’ave-
nir des Montgeronnais. 

Autre exemple
Depuis quelques années déjà, l’Etat
confie de nouvelles missions aux
collectivités locales. Saviez-vous,
par exemple, que les indemnités du
RMI/RSA sont désormais versées
par le conseil général tout comme
l’APA (allocation personnalisée d’au-
tonomie) pour les personnes
âgées ? Le commissariat de la police
nationale de Montgeron connaît des
problèmes récurrents d’effectifs.
Pour notre part, nous avons choisi
de renforcer les équipes de la police
municipale car la sécurité reste la
première des libertés républicaines.

Echange tronqué
En échange de ces nouvelles mis-
sions, les collectivités locales ne
sont pas suffisamment compensées
financièrement. Ainsi, par exemple,
l’Etat doit plus de 39 millions 

Désengagement de l’Etat
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Voté lors du conseil municipal du 18 décembre 2009, le budget comporte deux par-
ties : le budget de fonctionnement et le budget d’investissement.

Le budget de fonctionnement  (graphique ci-dessus)
En 2010, 29 976 541€ seront investis dans le budget de fonctionnement. Cette
somme sera consacrée à l'entretien et au fonctionnement des équipements publics
et des services municipaux mais aussi à la collecte des déchets ménagers.
Le budget d'investissement
Cette année, le budget d'investissement s'élève à 7 685 313 €. Cette somme
servira à financer la construction de nouveaux équipements, l'amélioration
des services et l'acquisition de matériel. 

Le budget 2010

d’euros au Conseil général de
l’Essonne (donc aux Essonniens)
pour la seule année 2009 !

Mauvaise foi
Parallèlement, l’Etat fustige les col-
lectivités en les accusant de mau-

vaise gestion (bien que la réalité soit
tout autre). Avant la crise, l’Etat était
endetté à 49,1% de son PIB tandis
que les collectivités locales toutes
ensembles ne représentaient que
5,5% du PIB ! 

Evaluation de la dette

1995
Montgeron

1353

925
1072

2009
Montgeron

Moyenne
nationale

Services urbains : 21,1 %

Culture : 4,2 %

Sport, jeunesse, centres sociaux : 7,8% Social (hors CCAS), santé, 3ème âge : 4,8 %

Administration générale : 31,7 %

Enseignement, petite enfance
et services annexes : 26,4 % Frais financiers : 4%



Instances de concertation, de proposition et d’échanges, les comi-
tés de quartier ont vu le jour en 2009. Ils sont composés d’habi-

tants, de représentants d’association et d’élus. Ils permettent
de prendre en compte l’avis des habitants afin de mieux

répondre à leurs besoins et à leurs attentes.
Quatre quartiers

Pour plus d’efficacité, la ville est divisée en quatre
grands secteurs. Ce découpage a été réalisé sur la

base de plusieurs critères : conserver une mixité
entre l’habitat pavillonnaire et le collectif, et équi-
librer la population entre les différents secteurs.
Rendez-vous tous les trois mois
Les participants se réunissent tous les trois
mois en présence des élus
référents et de leurs
représentants de quar-
tier. Remarques mais
aussi propositions, tous
échangent sur la vie de leur
quartier. Les participants réalisent à chaque
fin de réunion un compte-rendu de la réunion.
Certains se rencontrent en dehors des réunions
trimestrielles afin d’approfondir certains sujets

et de proposer des solutions élaborées à leur
comité de quartier.

La création des comités 
de quartier 

Indispensables à la qualité de vie de nos concitoyens, les services publics doivent continuer à
s’adapter aux nouvelles habitudes de la population. Ainsi, la ville a choisi de les rendre plus
proches et accessibles.

Des services publics
plus proches 
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12 comités 
de quartier par an.

10 réunions 
de quartier par an. 222 440 €

Coût de l’installation 
de la vidéoprotection 
sur l’ensemble de la ville.

3 conseils municipaux
décentralisés par an.

Instances 
de consultation



Demain

L’accès au droit de vote
Parce que devenir citoyen
constitue un acte important, la
ville organise une manifestation
pour ces nouveaux citoyens de
18 ans. Après avoir rappelé l’im-
portance du vote, leur carte
d’électeur et la Déclaration des
Droits de l’Homme leur sont
remises. Montgeron compte
près de 15 000 citoyens.

Une police municipale plus présente
La mairie a augmenté les effectifs de la
police municipale. Les horaires ont été
élargis, allant jusqu’à minuit, les équi-
pes renforcées sur les lieux le deman-
dant. La ville a acheté un sono-
mètre et des lunettes
radars qui sont mis à la
disposition de la police
nationale si besoin. Montgeron s’est
équipée en vidéoprotection en instal-
lant des caméras sur des points straté-
giques (comme le chemin noir) ainsi
que sur les parkings municipaux
(médiathèque, centre ville, Foch…).
Une coopération efficace
Une forte coopération s’est également
créée entre la ville et le Commissariat

Des actions pour 
sensibiliser aux 
dangers de la route
La ville organise des formations de
prévention routière pour les jeunes
Montgeronnais. Ainsi, la police
municipale intervient dans les éco-
les primaires et maternelles. En
partenariat avec les CRS et la ville
de Crosne, elle organise également
des ateliers sur piste pour les clas-
ses de 3è et le grand public.
L’objectif est de les sensibiliser à la
vulnérabilité des deux-roues.

de Montgeron. Ainsi, chaque semaine
en mairie, se réunissent les acteurs
de la sécurité montgeronnaise : police
nationale, mairie, sapeurs pompiers,
responsables des établissements

scolaires... Mutualisation des
informations, réajustement
des forces... Ces réunions

permettent une meilleure
réactivité. Parallèlement, la police
municipale apporte son soutien à la
police nationale lors des Opérations
tranquillité vacances. Avec les agents
de l’Etat, ils surveillent durant les
vacances scolaires les domiciles des
personnes le souhaitant pour lutter
contre les cambriolages.
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De nouveaux services aux habitants

Nous continuerons les actions péda-
gogiques en faveur de la sécurité
routière en augmentant les actions
de la police municipale à destination
du grand public. 

Nous poursuivrons nos actions en
faveur de la sécurité publique. Ainsi,
très prochainement le contrat local
de sécurité de prévention de la
délinquance (CSLPD) verra le jour.

Achat
d’un sonomètre

Nous créerons prochainement une
brigade anti-bruit en détachant des
agents spécifiques pour ces mis-
sions. Armés d'un sonomètre, ils
pourront éduquer, identifier voire
pénaliser les contrevenants.



L’accès aux passeports 
biométriques

Depuis juin 2009, la commune propose aux Montgeronnais de pouvoir réaliser
leurs passeports biométriques à la police municipale, place Rottembourg.

Un service nouveau et plus rapide.
En février 2009, la Préfecture de l’Essonne n’avait pas accordé à la ville le

droit de délivrer les passeports biométriques. Afin d’éviter aux
Montgeronnais d’avoir à se rendre dans une autre ville, le Maire a

décidé de se battre en lançant notamment une pétition que nombre
de Montgeronnais ont signée. Ainsi, en juillet 2009, la police muni-

cipale pouvait finalement délivrer les passeports biométriques.
Un réel besoin
A ce jour, ce ne sont pas moins de 750 passeports biométri-
ques qui ont été délivrés dans notre ville. Des
demandes qui ont pu être satisfaites
grâce à la formation des agents : prises
de vues conformes aux exigences de
l’Etat,  apprentissage du logiciel déli-
vré par la Préfecture...
Comment faire
Si vous souhaitez obtenir un nouveau pas-
seport, adressez-vous directement à la police
municipale, 2 place Rottembourg, afin de prendre rendez-
vous (sur place ou par téléphone au 01 69 40 46 36).

Les exigences et les besoins des Montgeronnais évoluent. Pour s'adapter à ces nouveaux
modes de vie, la ville propose désormais de nouveaux services à la population.
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La gare de Montgeron-Crosne
est en cours de réfection.

Courant avril, la Poste cen-
trale sera entièrement
réaménagée.

De novembre 2009 à janvier 2010,
la ville a ouvert un centre de vacci-
nation contre la grippe A/H1N1.

750
passeports 

depuis août 2009

Vous offrir davantage 
de services



Demain

De nouveaux services
Pour répondre à la demande des
habitants et du Ministère de la
Santé, la mairie de Montgeron a
ouvert un centre de vaccination
contre la grippe A/H1N1 en met-
tant à disposition un local, du
matériel et du personnel. Grâce
aux bonnes volontés des médecins
et de certaines villes des alen-
tours, le centre a pu, malgré les
carences de l’Etat, fonctionner et
assurer un service de qualité. 

A Montgeron, les personnes pacsées
pourront fêter cet heureux événe-
ment en mairie. Jusqu’à présent,
seuls les mariages, baptêmes civils
ou noces d’or étaient célébrés à
l’hôtel de ville.

Une nouvelle conception de l’union
Or, ce sont plus de 350 000 per-
sonnes qui, en France, en
2009, ont choisi de se pacser.
En dix années d’existence, ce
pacte civil de solidarité a
séduit plus de 1 400 000 person-
nes. Loin d’être une mode, le PACS
correspond à une réelle évolution de
la société française.

De nouvelles démarches
en ligne
Depuis février 2009, le site de la
ville, www.montgeron.fr, propose
de nombreux services en ligne :
demande d’acte d’état civil, loca-
tion de salles municipales, accès à
l’intégralité de servicepublic.fr …
Pour améliorer le service, les
Montgeronnais peuvent également
suggérer de nouvelles démarches.

Pour plus d’équité
Ainsi, le Maire, Gérald Hérault, et
son équipe municipale ont choisi de
pallier cette injustice et de proposer
à ces couples montgeronnais un
moment solennel pour formaliser
leur union. Une initiative qui reste
très rare sur l’ensemble du territoire
français. Actuellement, les person-

nes pacsées n’ont droit qu’à
une quinzaine de minutes au
Tribunal de grande instance

pour signer leur engagement.
Désormais, à Montgeron, la vie à
deux, même pacsée, pourra revêtir
un air plus romantique…  
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Des Pacs désormais célébrés en mairie

Nous harmoniserons les horaires de
la médiathèque ainsi que ceux des
services municipaux. Un véritable gain
de lisibilité et de clarté pour l’ensem-
ble des usagers montgeronnais. 

Nous organiserons davantage de
réunions publiques sur la santé. Ces
réunions thématiques permettent
d’échanger avec des experts sur la
thématique abordée. 

Nous créerons un lieu dédié aux
associations. Ce local permettra une
meilleure interactivité des associa-
tions quels que soient leurs domaines
d'intervention. Ainsi naîtra un nou-
veau lieu de rencontres, de débats et
de partage des expériences.

Une
initiative

rare
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Courriel : montgeron@montgeron.fr
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